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ARTICLE 27

Après l’alinéa 13, insérer les quatre alinéas suivants :

« VII. – Dans les zones à faibles émissions mobilité rendues obligatoires en application du 
deuxième alinéa du I, l’autorité compétente peut prendre des mesures de restriction du nombre 
d’opérateurs de livraison.

« En application du premier alinéa du présent VII, les autorités compétentes peuvent désigner, dans 
le respect des principes de la commande publique, un opérateur unique de livraison pour les 
livraisons par véhicule automobile ou cyclomoteur sur leur territoire.

« Ne peuvent être désignés opérateur unique que les opérateurs dont une fraction minimale définie 
par décret et qui ne peut être inférieure à 20 % du parc de véhicules ou de cyclomoteurs, répond aux 
critères définis au 1° de l’article L. 224-7. »

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à donner la faculté aux autorités 
compétentes de désigner un opérateur unique de livraison dans les zones à faibles émissions 
mobilité.
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La possibilité donnée de désigner un opérateur unique pour le « dernier kilomètre de livraison » 
lorsque celle-ci est réalisée par véhicule ou cyclomoteur doit permettre de réduire considérablement 
l’empreinte carbone liée au transport.

En effet, la logistique du dernier kilomètre est celle qui a l’empreinte carbone la plus forte car un 
trajet peut être réalisé par un véhicule pour un seul produit là où ce même produit est, à son point de 
départ, parfois transporté avec des centaines voire des milliers d’autres.

Avec le développement de la livraison à domicile pour les achats en ligne de vêtements, de meubles 
ou de denrées alimentaires, les opérateurs se sont multipliés de même que les nuisances liées d’une 
part à leur empreinte écologique et d’autre part, à la congestion liée au nombre de véhicules et aux 
problématiques de circulation et de stationnement.

Un opérateur unique pourra, sur ce dernier kilomètre, optimiser les trajets sur un territoire du fait 
d’un volume plus grand de livraisons sur une même aire géographique. Le nombre de véhicules et 
de rotations pourra donc être réduit et les nuisances également. De plus, l’amendement propose de 
fixer un objectif minimal de véhicules propres ou à faible émission à ces opérateurs pour qu’ils 
puissent être éligibles, afin d’amplifier l’objectif de décarbonation.


